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Actualité « Pénibilité »
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Pénibilité

� La Loi n°201440 du 20 janvier 2014 garantissant l'a venir et la justice du 
système de retraites a institué le compte personnel de prévention de la 
pénibilité. 

� La loin°2015-994 du 17 août 2015 relative au dialog ue social et à l'emploi a 
simplifié les conditions de mise en œuvre du compte personnel de 
prévention de la pénibilité.

• Allégement de la charge déclarative de l’employeur. 

• Suppression de la fiche d’exposition 

• Déclaration des facteurs d’exposition ( seuils )  dans les supports déclaratifs 
existants (DADS) et, à terme, dans la déclaration sociale nominative (DSN).

� INSTRUCTION N°DGT/DSS/SAFSL/2016/178 du 20 juin 201 6 relative à la 
mise en place du compte personnel de prévention de la pénibilité
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Compte p énibilité

� Pour qui ? : tous les salariés titulaires d’un contrat de travail de droit privé
(CDI, CDD, intérim, apprentissage, etc.), ou employés par une personne 
publique dans les conditions de droit privé, dont la durée est supérieure ou 
égale à un mois. 

� Chaque salarié exposé à au moins un facteur au-delà du seuil fixé doit être 
déclaré par son employeur

� Le salarié peut utiliser les points de son compte ( plafond de 100 points )  de 
3 manières :

• la formation professionnelle, pour se réorienter vers un travail moins 
pénible 

• la réduction du temps de travail 
• l’anticipation du départ à la retraite 
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En 2015, 4 facteurs de pénibilités sont entrés en vigueur :
�le travail de nuit ;
�le travail en équipes successives alternantes ;
�le travail répétitif ;
�le travail sous pression hyperbare.

Au premier juillet 2016, rajout de 6 autres facteurs de pénibilité: 
�les manutentions manuelles de charges ;
�les postures pénibles ;
�les vibrations mécaniques ;
�les agents chimiques dangereux, y compris poussières et fumées ;
�les températures extrêmes ;
�le bruit.

Dès janvier 2017, les entreprises pourront faire leurs déclarations, puis les 
modifier jusqu’en septembre 2017, voire 2019 si la modification joue en faveur du 
salarié.

Les facteurs de risques

530 000 comptes ouverts
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1 facteur au delà du seuil 
Au moins 2 facteurs au delà
du seuil

Salarié présent toute l’année 4 8

Salarié présent une partie de 
l’année ( 1 mois minimum )* 

1 point/3 mois 
d’exposition

2 points /3 mois 
d’exposition 

Les salariés nés avant le 1erjuillet 1956 bénéficient d’un doublement de points. 
La durée d’exposition est appréciée dans les conditions habituelles du poste, en moyenne
annuelle

*Salarié dont le contrat de travail a débuté et/ou fini en cours d’année  

Les points

Le délai pendant lequel les caisses de retraite peuvent notifier à l’employeur
des modifications à apporter quant à l’exposition des salariés aux facteurs
de risques est  passe de 5 à 3 ans. Le salarié, quant à lui, peut contester son
nombre de points dans un délai de 2 ans et non plus de 3.
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Les cotisations 

� Cotisation de base:
• Pour toutes les entreprises quelque soit le type et la durée des contrats de 

travail : 0,01% de la masse salariale  à partir du 01 janvier 2017 

� Cotisation additionnelle ( pendant la période d’exposition ):
• Par salarié exposé à un facteur au-delà du seuil:

– 0,10% pour 2015 et 2016
– 0,20% à partir de 2017 

• Taux doublé en cas d’exposition simultanée à plusieurs facteurs 

� Cotisation additionnelle non due pour les contrats inférieurs à
1 mois 

� l’employeur qui adopte le référentiel unique de sa branche  ne sera 
pas redevable de majorations de retard ou de pénalités financières 
en cas de contentieux avec un salarié.
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